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Regeste

MAINLEVÉE DÉFINITIVE, TITRE DE MAINLEVÉE | 80 al. 2 ch. 3 LP, 76 LVLP

Erwägungen

E. 15
décembre 2005/438 et les références citées). En vertu de l'article 76 LVLP (loi du 18 mai
1955 d’application dans le canton de Vaud de la LP ; RSV 280.03), les décisions définitives
relatives aux obligations de droit public prises par l'autorité administrative compétente,
cantonale ou  communale, dans les formes prévues par les lois et règlements, ont force
exécutoire au sens de l'article 80 LP. Il s'agit d'une norme générale d'assimilation pour toute
décision administrative rendue dans le canton de Vaud (Rigot, Le recouvrement forcé des
créances de droit public selon le droit de poursuite pour dettes et la faillite, thèse Lausanne
1991, n° 160, pp. 172-173 et la note infrapaginale n° 259 ; CPF 15 décembre 2005/438, déjà
cité). La nouvelle rédaction de l'article 80 alinéa 2 LP, entré en vigueur le 1 er janvier 1997,
n'a pas modifié la teneur de cette disposition  de sorte que, selon le Tribunal fédéral, on peut
se référer sans autre forme à la jurisprudence et à la doctrine relatives à l'article 80 alinéa 2
aLP (TF 5P.113/2002 du 1er mai 2002 c. 2c). Ainsi, par décision de l'autorité
administrative, on entend de façon large tout acte administratif imposant péremptoirement
au contribuable la prestation d'une somme d'argent à la corporation publique (Rigot, op. cit.,
n° 123, pp. 136-137 ; Knapp/Hertig, L'exécution forcée des actes cantonaux pécuniaires de
droit public (art. 80 al. 2 LP), in BISchK 1986, pp. 121 ss, p. 128 ch. 3). Une simple
disposition prise par un organe administratif, revêtue de l'autorité administrative et donnant
naissance à une créance de droit public suffit (TF 5P.113/2002 du 1er mai 2002 précité, c.
2c et les références citées ; CPF 15 décembre 2005/438 précité). b/aa) D’après la loi sur la
distribution de l’eau du 30 novembre 1964 (LDE ; RSV 721.31), l’eau est fournie en règle
générale par les communes, qui peuvent collaborer dans les formes prévues par la
législation sur les communes (art. 4 LDE). Pour la livraison de l’eau, la commune,
respectivement le distributeur, peut exiger du propriétaire conformément à l’art. 4 de la loi
sur les impôts communaux  (LICom ; RSV 650.11) - qui prévoit qu’indépendamment des
impôts communaux et des taxes énumérées à l’art. 3bis LICom, les communes peuvent
percevoir des taxes spéciales en contrepartie de prestations, lesquelles doivent faire l’objet
de règlements soumis à l’approbation du chef du département concerné -   : a) une taxe
unique ; b) une taxe de consommation d’eau au mètre cube ou au litre/minute ; c) une taxe
d’abonnement annuelle ; d) une taxe de location pour les appareils de mesure. Un règlement
communal définit les modalités de calcul ainsi que le cercle des contribuables qui y sont
assujettis (art. 14 al. 1 et 2 LDE). L’eau est fournie au propriétaire de l’immeuble par un
abonnement d’une durée d’un an au moins et renouvelable d’année en année (art. 16 LDE).
L’art. 45 LICom est applicable aux recours dirigés contre les décisions en matière



communale prévues à l’art. 14 LDE D’après la loi sur la protection des eaux contre la
pollution du 17 septembre 1974 (LPEP ; RSV 814.31), les communes ont l’obligation
d’organiser l’épuration des eaux usées provenant de leur territoire (art. 29 al. 1) et, pour ce
faire, peuvent créer une entente intercommunale ou s’associer conformément aux
dispositions de la loi sur les communes (art. 44). Aux termes de l’art. 66 LPEP, les
communes peuvent percevoir, conformément à la loi sur les impôts communaux, un impôt
spécial et des taxes pour couvrir les frais d’aménagement et d’exploitation du réseau des
canalisations publiques et des installations d’épuration (al.1) ; elles peuvent également
percevoir une taxe d’introduction et une redevance annuelle pour l’évacuation des eaux
claires dans le réseau des canalisations publiques. La redevance annuelle est proportionnelle
au débit théorique évacué dans les canalisations (al. 2). Les contestations relatives à cet
impôt spécial et à ces taxes sont réglées conformément aux dispositions des lois sur les
impôts directs cantonaux et sur les impôts communaux (art. 69 LPEP). Selon l’art. 40 de la
loi du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux (LICom ; RSV 650.11), intitulé « Force
exécutoire des décisions fiscales », les bordereaux établis par le percepteur communal ou
tous autres prononcés relatifs aux impôts communaux ont force exécutoire, au sens de l’art.
80 LP, dès qu’ils ne sont plus susceptibles de recours. bb) Selon ses statuts (ci-après : les
Statuts), adoptés par le Conseil d’Etat le 10 septembre 1997, le poursuivant est une
association de communes au sens des art. 112 ss de la loi sur les communes, regroupant les
dix communes du district de [...] et ayant pour but principal l’épuration des eaux usées
recueillies par les égouts des dix communes membres et comme but optionnel la fourniture
et la distribution de l’eau de boisson dans huit desdits communes. L’art. 25 des Statuts
prévoit que le poursuivant dispose notamment des ressources suivantes : a) la taxe annuelle
d’épuration des eaux usées ; b) les taxes et autres contributions découlant du règlement
concernant la distribution d’eau ; c) le prix de vente de l’eau et de location des appareils de
mesures. Le poursuivant a adopté un règlement sur la distribution d’eau (ci-après : RDE)
approuvé par le Conseil d’Etat le 11 février 1998. L’art. 1 RDE dispose que la distribution
d’eau dans les huit commune de [...], [...], [...], [...], [...], [...], [...] et [...] est régie par la
LDE, par les Statuts et par le RDE. Le propriétaire de l’immeuble acquitte une taxe unique
de raccordement, fixée chaque année par le conseil intercommunal, ainsi que le coût de
l’abonnement – qui comprend une part annuelle fixe, calculée sur le débit nominal du
compteur, et un prix de vente par mètre cube d’eau consommé (art. 2 à 6 RDE). Le
poursuivant a également adopté un règlement sur la perception de la taxe annuelle
d’épuration (ci-après : RPTAE) approuvé par le Conseil d’état le 25 février 1998. L’art. 1
RPTAE dispose que la perception de la taxe annuelle d’épuration dans les dix communes du
district de [...] est régie par la LPEP, par les Statuts et par le RPTAE. Le propriétaire de
l’immeuble est le débiteur de ladite taxe, composée d’une part fixe, calculée sur le débit
nominal du compteur, et d’une part variable calculée sur la consommation d’eau annuelle
(art. 2 à 5 RPTAE). Le comité de direction est compétent pour fixer chaque année la taxe
(art. 7 RPTAE). L’art. 8 RPTAE, intitulé « Période de taxation », précise que la période de
taxation couvre l’année civile. L’art. 9 al. 1 PPTAE, intitulé « Mode de perception »,
prévoit que la taxe est perçue en deux acomptes (avril et août) et par un bordereau de la taxe
annuelle définitive (décembre) ; selon l’art. 9 al. 2 RPTAE, le bordereau de la taxe
définitive indique la période de taxation, les modalités de parts fixes et variables, ainsi que
les voie et délai de recours. Ce bordereau de taxe définitive peut faire l’objet d’un recours à
la commission intercommunale de recours ; l’acte de recours, écrit et motivé, doit être
déposé dans les trente jours dès la notification du bordereau de taxe définitive (art. 13



RPTAE). c) En l’espèce, le poursuivant se fonde sur trois « factures » qu’il a adressées à la
poursuivie et à une autre société,  G.________, en liquidation depuis le mois de décembre
2013. Parmi ces trois factures, une seule est intitulée « bordereau de taxe définitive », les
deux autres correspondant à des « acomptes ». Au vu de ce qui précède, la qualification de
décision ne peut être reconnue qu’au bordereau définitif notifié en fin d’année civile, et non
aux factures intermédiaires. Au demeurant, cette solution est logique dans la mesure où les
taxes en cause, qu’elles soient perçues en application de la LDE ou de la LPEP, comportent
une part fixe et une part variable, laquelle est fonction de la consommation. Or, cette part
variable ne peut être définitivement connue qu’une fois la consommation annuelle connue.
En outre, il ressort des deux règlements adoptés par le poursuivant que le montant desdites
taxes est arrêté annuellement par ses organes dirigeants, ce qui se comprend dans la mesure
où ces taxes doivent couvrir les coûts de fonctionnement des installations. C’est les raisons
pour lesquelles le « bordereau de taxe définitive » tient compte des acomptes versés durant
l’année pour l’eau et l’épuration, en les déduisant des montants annuels dus. Au surplus, ce
bordereau a été rendu par une association de communes investie du pouvoir de statuer dans
le domaine concerné. Il s’ensuit que seul le bordereau du 12 décembre 2011 d’un montant
de 6'520 fr. 15 constituait un bordereau au sens de l’art. 40 LICom valant décision
administrative au sens de l’art. 80 al. 2 ch. 3 LP, à l’exclusion des factures « acompte
2/2012 » du 16 avril 2012 et « acompte 2/2013 » du 8 avril 2013 qui étaient dépourvues de
caractère définitif. Cette décision du 12 décembre 2011 mentionnait les voie et délai de
recours; d’après son libellé, elle a été envoyée à « G.________ & U.________, pa Mme
K.________, [...], [...] ». Elle n’a donc pas été adressée à l’adresse de la poursuivie, ni à son
siège social. Cependant, cette dernière n’a pas soutenu en première instance ni ne soutient
en seconde instance qu’elle n’aurait pas reçu la décision en cause, ni que celle-ci ne lui
aurait pas été valablement adressée. Le poursuivant a attesté le 11 février 2014 que cette
décision n’avait pas fait l’objet de recours dans le délai légal et la poursuivie ne prétend pas
avoir déposé un tel recours. Sur le principe, le bordereau du 12 décembre 2011 vaut ainsi
titre à la mainlevée définitive de l'opposition pour le montant de 6'520 fr. 15. d) La
recourante fait valoir qu’elle n’était pas propriétaire de l’immeuble en cause, mais
seulement locataire, et que les taxes en cause ne pouvaient donc être mises à sa charge. Ces
arguments touchent cependant au bien-fondé de la décision administrative en cause, et
auraient dû être soulevés devant la commission intercommunale de recours. Ils ne peuvent
plus l'être devant le juge de la mainlevée définitive qui ne peut ni revoir ni interpréter la
décision qui lui est soumise (ATF 124 III 501, JT 1999 II 136; ATF 113 III 6, JT 1989 II
70; CPF 29 mai 2008/237 et les réf. cit.). e) Sur cette dette fiscale, le poursuivant réclame
un intérêt moratoire à 5 % l’an dès le 1er février 2012, sans justifier ce taux. Le taux de
l’intérêt moratoire applicable a été fixé dans la loi annuelle sur l’impôt 2011, Cette loi
prévoit à son article 13 ce qui suit : « 1 A défaut de prescription de lois spéciales, l'intérêt de
retard perçu sur les contributions impayées est fixé au taux de 5.5% l'an. 2 L'intérêt de
retard court dès la fin d'un délai de paiement de trente jours après l'échéance de la
contribution. » L’intérêt moratoire court effectivement dès le 1er février 2012, la facture en
cause étant payable, selon son libellé, avant le 31 janvier 2012. Cette date correspond à
l’échéance du délai de paiement de trente jours mentionné dans la loi annuelle sur l’impôt,
et qui a du reste été repris dans le RPTAE. III. Dans un courrier de son conseil du 12 février
2014, le poursuivant a admis que, sur les montants dus au titre des taxes d’épuration et
d’eau pour les années 2011 à 2013, la poursuivie avait payé 3'260 fr. 05 le 20 mars 2012 et
2'118 fr. 20 le 21 janvier 2013, et que ces montants pouvaient être déduits de ce qu’il



réclamait. Dans son commandement de payer, il n’admet plus de déduire sur les taxes
afférentes à 2011 que le montant de 2'118 fr. 20. La poursuivie prétend dans son recours
que la facture d’eau de 2012 a été payée. Elle ne prétend pas, ni a fortiori n’établit au sens
strict avoir payé les taxes afférentes à l’année 2011. Dans ces circonstances, il y a lieu de
considérer que la poursuivie n’a pas établi s’être libérée d’un montant supérieur à 2'118 fr.
20 reconnu par le poursuivant. IV. Au vu de ce qui précède, le recours doit être admis
partiellement et le prononcé réformé en ce sens que la mainlevée définitive de l’opposition
est prononcée à concurrence de 6'520 fr. 15 avec intérêt à 5 % l’an dès le 1 er février 2012,
dont à déduire 2'118 fr. 20, valeur au 21 janvier 2013. Sur le capital total de 16'925 fr. 15
réclamé en première instance, le poursuivant obtient 4'401 fr. 95, soit environ le quart. Il
convient donc de mettre les frais de première instance, par 360 fr., à charge du poursuivant
à raison de 270 fr. et à la charge de la poursuivie à raison de 90 francs. La poursuivie
versera au poursuivant 372 fr., soit 90 fr. en remboursement partiel de son avance de frais et
282 fr. à titre de dépens de première instance réduits (art. 106 al. 2 CPC). En deuxième
instance, la recourante obtient gain de cause dans la même proportion. Les frais de seconde
instance, par 510 fr., seront donc mis à la charge de la recourante, par 127 fr. 50, et à la
charge de l’intimé, par 382 fr. 50. Ce dernier versera donc à la recourante 382 fr. 50 en
remboursement partiel de ses frais de justice, sans allocation de dépens pour le surplus, la
recourante n’étant pas assistée d’un mandataire professionnel.
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